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Dans quelques jours, le Premier ministre doit 
dévoiler ses grandes orientations pour cons-
truire le budget 2026. L’objectif d’un « effort 

supplémentaire de 40 milliards d’euros » est affiché 
sans que l’on ne connaisse aujourd’hui le rapport 
entre, d’un côté, des économies à réaliser sur les 
dépenses publiques, et, de l’autre, des recettes  
supplémentaires à rechercher par la fiscalité.

Pour l’action sociale, médico-sociale et sanitaire, le 
manque de vision à long terme, de pilotage clair et 
de financement pérenne, nous met désormais au 
pied du mur. Et ce « nous » est un « nous toutes et 
tous » : citoyens en manque de réponse correspon-
dant à leurs besoins, professionnels en souffrance 
par défaut de reconnaissance et moindre qualité de 
vie au travail, associations dont le modèle non lucra-
tif est questionné et fragilisé par des impasses bud-
gétaires structurelles, et décideurs publics qui peinent 
à s’entendre et se renvoient les responsabilités.

D’un autre côté, les apprentis sorciers de l’État de 
droit se délectent d’en finir bientôt avec nos règles 
communes, et sans doute aussi globalement avec 
l’État social qui recouvre à la fois la protection sociale, 
les services publics, le droit du travail et les politiques 
économiques. 

Avec la récente censure par le Conseil constitu- 
tionnel, sous forme de camouflet, des dispositions 
majeures de la proposition de loi qui remettait en 
cause profondément les bases de la justice des 
mineurs, nous avons là un bon exemple de ce qui 

pourrait se généraliser. Car maintenant, de deux 
choses l’une : soit les parlementaires qui ont voté ce 
texte reconnaissent leur tort de méconnaître notre 
loi fondamentale et de ne pas prendre en compte le 
contenu du récent Code de la justice pénale des 
mineurs qu’ils ont pourtant, pour beaucoup, approuvé, 
soit ils enfourchent l’opinion délétère qui vise à faire 
de nos valeurs communes des chiffons de papier.

Ainsi, nous sommes toutes et tous mis aujourd’hui 
devant nos responsabilités : les réponses de fond 
ne peuvent plus être esquivées. Cela vaut en parti-
culier pour les décideurs publics d’aujourd’hui et 
pour celles et ceux qui aspirent à le rester ou à le 
devenir.

En octobre, seront célébrés les 80 ans de la Sécurité 
sociale, et, ce 30 juin, nous nous rappelons des deux 
lois promulguées il y a tout juste 50 ans, le 30 juin 
1975, la première grande loi sur le handicap et la « loi 
sociale » qui reconnaît notamment le rôle des insti-
tutions sociales et médico-sociales. Ces deux lois 
ont été portées par Simone Veil et René Lenoir, ce 
dernier alors secrétaire d’État, avant d’être, quelques 
années plus tard, président de l’Uniopss.

Dans les deux cas, il ne s’agira pas pour l’Uniopss 
de célébrer un passé qui serait révolu. Au contraire, 
il est temps que les acteurs associatifs et mutualistes 
reprennent fortement la parole. À nous d’affirmer et 
de convaincre le plus grand nombre que, parce que 
nous sommes les acteurs du présent, nous sommes 
bien les défricheurs de l’avenir. ●


